
 
 

 

 

 

 

 

 

 

AVERTISSEMENT 
La marque FERVAM constituée de son nom et de son identité visuelle est exclusivement réservée aux 
signataires de la Charte UFME pour le recyclage des menuiseries en fin de vie. 
 
Toute utilisation ou reproduction par une personne ou une société non-signataire de la Charte UFME et sans 
autorisation de l’UFME est interdite. 
 
Toute modification du logo et/ou des ses composants (nom, icône, baseline) est interdite. Seules les 
déclinaisons du logo FERVAM transmises par l’UFME peuvent être utilisées par les signataires de la Charte 
UFME. 
 

QU’EST-CE QUE FERVAM ? 
La Charte pour le recyclage des menuiseries en fin de vie développée par l’UFME vise à promouvoir les bonnes 
pratiques nécessaires à la maîtrise de la qualité de collecte et de traitement des déchets de menuiseries, et à 
informer sur les moyens existants pour une valorisation la plus vertueuse possible. 
 
Afin d’être identifiée facilement par ses signataires et tout professionnel désireux de mettre en place une 
démarche environnementale dans la gestion de ses activités « menuiseries », l’UFME accélère le déploiement 
de sa Charte en l’associant à une marque et à une identité visuelle fédératrice. 
 

QUELS SUPPORTS DE COMMUNICATION ? 
L’UFME invite les signataires de la Charte, adhérents et non adhérents à l’organisation professionnelle, à 
utiliser FERVAM dans toutes leurs communications (print, web, réseau sociaux). 
  



 

 

EXEMPLES DE SUPPORTS DE COMMUNICATION 
 

Le logo FERVAM pour tous les signataires de la Charte UFME (couleur, n&b, négatif) 
- Complet (avec baseline) 
- Simple (sans la baseline) 

Sous différents formats : 
- Horizontal 
- Vertical 

 
 

 
 
 
 
Des icônes (couleur, n&b, négatif) 
 
 
 
 
 
 
Le logo FERVAM réservé aux adhérents UFME : 

- Complet (avec baseline) 
- Simple (sans la baseline) 

Sous différents formats : 
- Horizontal, vertical, bannière (pour la signature de 

mails) 
 
 
 
 
 
 
Le logo FERVAM est décliné sous différents formats en fonction de son utilisation ou de la qualité d’impression requise : 
web, bureautique ou haute définition. 
 


